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2026 Gulf Region Electronic Logbooks (ELOGs) Newsletter: 
Southern Gulf of St. Lawrence Scallop Fishery, Scallop Fishing Area (SFA) 22 

 
 
May 8, 2026  
 
Fisheries and Oceans Canada (DFO) reminds Gulf Region harvesters to report all 
mandatory information, as specified in the annex of the licence conditions, when 
completing their ELOG for each scallop fishing trip, and to pay particular attention to the 
following details: 
 
No fishing activity:  
 

− Harvesters who have no scallop fishing activity during the fishing season are not 
required to purchase an ELOG application. 

 
ELOG Application Form: 
 

− The ELOG application form to be used for the scallop fishery is: Bivalve Mollusks, 
Squid and Whelk. 

• The option to select scallop as the targeted species is available within this 
specific application form.  

 
Hail Out: 
 

− The requirement for scallop licence holders in SFA 22 to report their hail out 
confirmation number in the ELOG is paused for the 2026 season only since the 
feature is currently unavailable.  

 
Gear type: 
 

− To select the proper gear type, please follow these instructions: 
• Fishing Gear: Select “Dredge (boat)”. 
• Details about gear: Select either “Dredge Digby” or “Dredge with a sweep 

chain”. 
 
Other important reporting details: 
 

− DFO Region: Select the Gulf Region  
− Vessel Registration Number (VRN) and Fisher Identification Number (FIN)  

• Make sure that the VRN and FIN correspond to the licence number indicated 
in the fishing effort section. 

• Do not include dashes (-) when entering the FIN. 
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− Species at Risk : Report all interactions 
− Licence number: Must be 6 digits (add leading zeros if needed)  
− Landing :  Only one completed landing section per fishing trip. 
− Personal Consumption Use:  

• All catches that are kept on-board the vessel and are not sold to a 
registered buyer must be declared as personal consumption/use. 

− Catch :  
• Complete for each trip, even with no catch.  
• This includes the total weight captured, including catches reported under 

personal consumption use. 
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Bulletin d’information 2026 sur le journal de bord électronique (JBE), région du Golfe : 
Pêche du pétoncle du sud du golfe du Saint-Laurent, zone de pêche du pétoncle (ZPP) 22 

 
8 mai 2026 
 
Pêches et Océans Canada (MPO) rappelle aux pêcheurs de la région du Golfe de déclarer 
tous les renseignements obligatoires, tel que précisé à l’annexe des conditions de permis, 
lorsqu’ils remplissent leur JBE pour chaque sortie de pêche du pétoncle, et d’accorder une 
attention particulière aux précisions suivantes : 
 
Aucune activité de pêche :  
 

− Les pêcheurs qui n'exercent aucune activité de pêche pendant la saison de pêche 
ne sont pas tenus d'acheter une application JBE. 

 
Formulaire pour l’application JBE :  
 

− Le formulaire pour l’application JBE qui doit être utilisé pour la pêche du pétoncle 
est: Mollusques bivalves, Calmar et Buccin. 

• L’option pour sélectionner le pétoncle comme l’espèce visée se retrouve à 
l’intérieur de ce formulaire de l’application.  

 
Appel de sortie en mer : 
 

− L'obligation pour les titulaires de permis de pêche du pétoncle dans la ZPP 22 de 
déclarer le numéro de confirmation de l’appel de sortie en mer dans leurs JBE est 
suspendue pour la saison 2026 seulement. 

 
Type d’engin : 
 

− Pour sélectionner le type d’engin approprié, veuillez suivre les instructions  
suivantes : 

• Engin de pêche : Sélectionner “Drague (bateau)”. 
• Détails sur l’engin : Sélectionner soit “Drague Digby”, soit “Drague avec            

chaîne de raclage”. 
 
Autres renseignements importants sur la déclaration : 
 

− Région du MPO : Sélectionnez la région du Golfe 
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− Numéro d’enregistrement du bateau (NEB) et Numéro d’identification du 
pêcheur (NIP) : 

• S’assurer que le NEB et le NIP correspondent au numéro de permis utilisé 
dans la section effort de pêche. 

• Ne pas inclure de tirets (-) lors de l’inscription du NIP. 
− Espèces en péril : Signalez toutes les interactions. 
− Numéro de permis : Doit comporter 6 chiffres (ajouter les zéros devant si 

nécessaire).  
− Débarquement : une seule section de Débarquement complétée par voyage de 

pêche. 
− Consommation/usage personnel : 

• Toutes les prises qui sont conservées à bord du bateau et qui ne sont pas 
vendues à un acheteur enregistré doivent être déclarées comme des prises 
destinées à la consommation/utilisation personnelle.  

− Capture :   
• Compléter pour chaque voyage de pêche, même s’il n’y a eu aucune 

capture. 
• Ceci comprend le poids total capturé, y compris les prises déclarées pour la 

consommation personnelle. 
 
 
 


